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 AVENANT N°1 
 

REGLEMENT DU CHAMPIONNAT DE FRANCE WOMEN’S CUP 
 

Article 1 - Définition  

La Fédération Française de Motocyclisme met en compétition pour 2025 le Championnat de France Women’s 
Cup qui se déroulera aux dates suivantes : 
 
 22 et 23 mars  Nogaro   ASM Armagnac Bigorre 
 12 et 13 avril  Magny Cours  MC Nevers et de la Nièvre 
 17 et 18 mai  Carole   MC Motors Events 
 28 et 29 juin  Pau Arnos  MC Pau Arnos 
 19 et 20 juillet  Croix en Ternois ASM Croix en Ternois 
 23 et 24 août  Ledenon  MC Ledenon 
  
Ce championnat, réservée aux concurrentes féminines, est organisée conformément au code sportif, aux 
règles générales pour les épreuves vitesse de la FFM 2025 et en fonction de ce règlement particulier. 
Le classement du championnat est extrait du résultat des courses de Promo Découverte. 
 

Article 4 - Inscriptions 

1/ Nombre de pilotes admises 

Le nombre de pilotes admises est limité à la capacité du circuit en course soit 40 pilotes à Nogaro, 44 à 
Magny Cours, 30 à Carole, et 35 à Pau Arnos, 28 à Croix en Ternois et 42 à Ledenon.   
 

2/ Demandes d’engagement 

Le tarif d’engagement est de 365€ par course. Ce tarif est majoré de 35€ pour les concurrentes qui ne 
participeraient pas à un minimum de 4 courses du championnat. 

 
Ce tarif comprend :  

- Un laissez-passer pour la pilote et 3 pour les accompagnateurs. 
- Un emplacement dans le paddock réservé à la Women’s Cup. 
- Quatre sessions d’essais libres (70 minutes de roulage). 
- Une séance d’essais chronométrés de 20 minutes. 
- Deux courses d’une durée de 25 minutes environ. 

En fonction des circonstances, le programme de la manifestation pourra toutefois faire l’objet 
d’aménagement. 

 
Les pilotes inscrites dans l’une des catégories des Coupes de France Promosport bénéficient d’un 
tarif préférentiel jusqu’au 1er mars 2025 pour leur engagement pris en Championnat de France 
Women’s Cup le même weekend. Son montant est de 200€.  

 
[…] 
 

Article 6 - Classements 

L'affichage des classements a lieu sur le panneau d'affichage officiel. 
 
Des coupes seront remises sur le podium à l’arrivée de chaque course aux trois premières classées  
des catégories suivantes : 

*Classe 600cc 
*Classe 1000cc 

 
Un classement Rookie à l’épreuve est mis en place pour les pilotes possédant pour la première année une 
licence compétition. La première pilote de chaque course est récompensée par une coupe. 
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Des dotations, lots, prix peuvent être attribués pour des challenges de partenaires ou spécifiquement  
par l’organisation. 
 
Dans chaque course et les classes suivantes : 600cc et 1000cc, les pilotes se voient attribuer les points 
suivants : 
1ère ...............25 pts   6ème ..............10 pts   11ème ................5 pts 
2ème .............20 pts   7ème ................9 pts  12ème ................4 pts 
3ème .............16 pts   8ème ................8 pts   13ème ................3 pts 
4ème .............13 pts   9ème ................7 pts   14ème ................2 pts 
5ème .............11 pts                  10ème ..............6 pts                 15ème .................1 pt 
 

Auxquels s’ajoutent : 
*3 points pour la pilote ayant réalisé le meilleur temps lors des essais chronos, 2 points pour la seconde 

et 1 point pour la troisième.  
*1 point pour la pilote ayant réalisé le meilleur temps au tour pendant la course. 

 

Le classement final du Championnat de France Women’s Cup est obtenu en additionnant les 8 meilleurs 
résultats acquis sur l’ensemble du championnat la totalité des courses disputées. En cas d’égalité, est 
déclarée vainqueur la pilote ayant obtenu le meilleur résultat sur la dernière course. 
 
 
 


